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PV CRA Plénière  
du 28 février 2017 

 
 
 
Présidence :   M MROZEK  Sébastien ; 

Membres présents : MM  AUZOLLE David – BARDET Robert -  BEQUIGNAT Daniel – CANO Jean – 
CHAPON Romain – JURY Lilian – LAVIS Bernard - LEROGNON Jean Michel – MAYET Roger – POUZOLS 
Stéphane – VIALLON Michel. 

Excusés :     MRS.  GRATIAN Julien - REYNAUD  Raphaël – VIGUES Cyril. 

 Assiste :   MR.  GENEBRIER Vincent   (CTRA).   

 
I. ADOPTION PV 

 
Le PV de la réunion du 11 janvier 2017. 
 

II. LIVRE DE L’AMITIE 
 

 Condoléances :  
 

- à Roger MAYET et à sa famille pour le décès de  sa  maman.  
- à la  famille de Guy MAITRE   membre  CDA 03. 
 

 Félicitations :  
 

- à  Cédric  RIBEYRON   et madame pour la naissance de leur fils 
- à Mickael HOULBREQUE  et madame pour la naissance de leur fille. 
- à Lilian JURY élu  membre du conseil et du bureau de la ligue Auvergne – Rhône Alpes  ainsi 
qu’à tous les membres élus de l’ex Ligue d’Auvergne.  
 

 Vœux de prompts rétablissement :  
 

- à tous les arbitres malades et blessés. 
                                           
 
III. COURRIERS 

 
 D.T.A. :  

 
- Stage Interligues 2017 délégué par la DTA à la CRA AUVERGNE, les 17, 18 et 19 mars 2017 :  

Notes d’organisation et directives complémentaires et cahier des charges ; 
 

 Ligue :  
 

- de M PORTALIER, président du club de l’US Murat 15 concernant l’arbitre du club, M SOW  
Mohamadou. Le président de la CRA fera une réponse ; 



Commission Régionale d’Arbitrage 
Procès Verbal 

2 

 

 2 

 

- de M OUALI Mourad, responsable club JOGA Futsal : Ce dossier transmis par erreur à la 
CRA concerne la CRDS ; 
- Jean CANO, membre de CRA et observateur R2 : Courrier et évocation de son observation 
lors du match R2, Saint-Pourçain – Vergongheon du samedi 25 février. Il aborde la présence 
et le comportement au match de M CHAWKI Abdelhakim, arbitre R3 et membre CDA 63, 
non désigné par la CRA. Ce dernier s’est auto-désigné délégué accompagnateur, en 
intervenant dans la gestion de la rencontre. Après études des courriers reçus de MM 
LAGOUTTE, CHAWKI et CANO, la CRA fait application de son RI CRA : 

 Retrait de 4 désignations pour M CHAWKI ; 
 Rappel aux devoirs de sa charge pour M LAGOUTTE, arbitre principal. 

M CANO jean n’a pas participé à la délibération de la  CRA. 
Suite à ce dossier, évocation est faite de celui traité en CRDS, ainsi que des sanctions prises 
concernant le match U16 DH,  FCA Aurillac – US Monistrol. Dans cette affaire, 2 personnes 
émanant des CDA du Cantal et de la Haute-Loire sont parties ont joué un rôle actif prêtant le 
flanc à la critique.   

 
- Par rapport à ce dernier point, le président de la CRA aborde la question, visiblement 
nécessaire, du rôle, des droits et des devoirs des membres de CRA, CDA et observateurs 
affiliés. Ces derniers jours, trop de dysfonctionnements ont eu cours et il est nécessaire que 
les présidents de CDA rappellent dans un premier temps les obligations de chacun. La CRA  
souhaite mettre à jour une charte relatant les statuts et devoirs de réserve des membres 
appartenant aux commissions d’arbitrage. Un document est en cours de préparation avec 
comme rédacteurs principaux les présidnets de CDA.  
 

- Courrier d’André LABOURET, et information de Jean CANO concernant ce dernier qui cesse 
toutes fonctions au sein de l’arbitrage Auvergnat. La CRA le remercie chaleureusement pour 
tous les services rendus.    
 

 
 Arbitres :  

 
- Fabrice LEHMANN, désigné mais absent à un match R3 pour non consultation de ses 

désignations. Application RI CRA. 
- Antoine  SERRE qui ne souhaite pas être candidat arbitre FUTSAL FFF pour la saison 2016 – 

2017. 
- BRUNEL  Yoann désigné mais  absence sans motif à un match R3. Dans l’attente des 

explications demandées par la CRA, application du RI CRA. 
- SOW  Mohamadou  désigné par CRA mais absent  à un match de Championnat de France 

2ème Division Féminine suite à la non consulation de ses désignations. Application RI CRA.  
- MONCE  Jérémy, suite à des  problèmes de santé demande à retourner officier dans son 

district d’origine (CDA 03). Accord est donné. La CRA lui souhaite un prompt rétablissement. 
 
 

IV. ACCESSIONS – RETROGRADATIONS 2016-2017 
   

 Création d’un groupe régional « ELITE » : 
 
  La création de la compétition « Nationale 3 » (ex CFA 2) entraine celle de la 
catégorie arbitrale « Elite régionale ». Avec la refonte des championnats nationaux, la DTA a 
engagé une restructuration de l’arbitrage fédéral. Ainsi, les arbitres F4, actuellement 90, 
seront amputés de 30 unités, rétrogradées au niveau régional, dès la fin de saison en cours. 
Ces arbitres seront prioritaires pour composer cette nouvelle catégorie gérée par les 
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Commissions Régionales d’Arbitrage. Le reste de l’effectif devront être des arbitres 
promotionnels qui emmagasineront de l’expérience à ce niveau intermédiaire de football avec 
pour objectif de préparer le concours fédéral F4. Pour l’instant, le nombre d’arbitres 
composant cette nouvelle catégorie est de 14 ou 15 arbitres. 
 
 

 Catégorie R1 : 
 
- Le nombre d’arbitres R1 l’an prochain sera de 14 éléments. 
- 1 à 2 arbitres « espoirs » peuvent, en fonction des évaluations, intégrer cette catégorie. 
- 2 à 5 rétrogradations dont 2 obligatoires en fonction des cas de figures ci-dessous : 
 Si accession de 0 « espoir » = 2 rétrogradations 
 Si accession de 1 « espoir » = 3 rétrogradations 
 Si accession de 2 « espoirs » = 4 rétrogradations 
 Si accession de Raphaël ROUMY au titre F4, les rétrogradations seront diminuées d’une 

unité. 
 

 Catégorie R2 : 
 
- Le nombre d’arbitres R2 l’an prochain sera de 15 éléments. 
- 2 à 4 accessions en fonction des cas de figures suivants : 
 2 montées obligatoires 
 Si accession de 0 « espoir » en R1 = 4 montées de L2  
 Si accession de 1 « espoir » en R1 = 3 montées de L2 
 Si accession de 2 « espoirs » en R1 = 2 montées de L2. 
 Les arbitres « Espoirs » qui peuvent être promus sont pris en sus des arbitres promus. 
 Le classement devra prendre en compte les réussites des candidats JAF (Art. 15.4 du Statut 

de l’Arbitrage). 
 Le classement devra prendre en compte le probable retour de Laurent MABRU. 
 6 rétrogradations dont 2 obligatoires 

 
 Catégorie R3 : 

 
- 6 accessions (2 premiers de chaque groupe) 
- Les arbitres « Espoirs » qui peuvent être promus sont pris en sus des arbitres promus. 
- Le nombre de L3 dépendra du nombre de réussite dans la catégorie candidats R3. 
 

 Catégorie AAR1 : 
 
- Le nombre d’assistants AAR1 l’an prochain sera de 9. 
- 1 Rétrogradation obligatoire. 
 

 Catégorie AAR2 : 
 
- Le nombre d’assistants AAR2 dépendra du nombre de réussite dans la catégorie candidats 
AAR2. 
- 1 accession. 
 

 Divers : 
 
Pour les cas particuliers, il faudra attendre la rédaction du nouveau règlement intérieur 
AuRA2017. 
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V. Section Formation 
   

 « Groupe Espoirs » :  
 
- Réunion de formation prévue le jeudi 26 janvier 2017, à 19h00, à la LAF ; 
- Sont convoqués : MM BENALOUANE Mickaël, CHANCIOUX Aldric, DIAS David, DEMOULIN 
Kenzo, FAVIER Valentin, GASP Jordan, KANI Tawbane, PLANE Anthony, POBLADO Quentin, 
ROUMY Raphaël ; 
- Après consultation des membres de la CRA, Quentin CHATILLON n’est pas retenu pour 
poursuivre le cursus de formation par manque de rigueur dans le rendu des devoirs. 
- Pour information : Le Guide 2016 DTA des Lois du jeu, remis à jour, est en ligne sur le site 
fédéral depuis fin décembre. 

 
 Mise en place Examen Futsal Ligue :  

 
- Le président propose la mise en place d’un examen Futsal Ligue se déclinant de la manière 
suivante : 
 Formation théorique janvier à juin ; 
 Examen théorique et physique en juin ; 
 Examen pratique à partir de septembre 2017 en collaboration avec les observateurs de 

l’ex-ligue Rhône-Alpes. 
 

- A partir de septembre 2017, création d’un corps « Observateur Futsal », avec mise en 
place d’une formation spécifique avec ces mêmes collègues qui œuvrent depuis quelques 
années. C’est donc une première manière de mutualiser les compétences. 
- Critères de sélection retenus par la CRA : 
 Avoir 18 ans et moins de 42 ans au 1er juillet de l’année de dépôt de dossier ; 
 avoir « validé » au moins une saison complète en qualité d’arbitre de district officiel, 
 avoir dirigé au moins une saison complète des compétitions district Futsal, 
 avoir assisté à la formation annuelle de recyclage de sa CDA, 
 avoir obligatoirement assisté à un stage supérieur de District ou Stage Elite ; 
 avoir été nommé, lors du dépôt de dossier de candidature, dans la catégorie Arbitre D1 ou 

D2 depuis au moins une saison, sans indisponibilités répétées ; 
 
- Candidats potentiels présélectionnés : AMIEL Vivien - BOURAKBA Abaës - FADLI Hilal - 
FERREIRA Nicolas - GUILLOT Gabrielle - HABILES Amir - LAFON Julien - LIOGIER Thomas -  
SASSANO Anthony. 
 
- Pour mettre en place la formation, le président sollicite les membres de la CRA pour 
contribuer à la formation et au suivi de la formation théorique. Devant l’absence de 
volontaire, le projet est ajourné. 

 
 Stage des arbitres R1 – R2 – AAR1 et AAR2 – 22 janvier 2017 :  

 
Proposition de programmation (avant programme définitif à suivre) : 
- 8 h 30 - Stade des Cézeaux : Nouveaux Tests physiques (15’’-22’’ dit TAISA) ; 
- 11h30 – Ligue : Rappels administratifs ; 
- 12h15 - Repas / buffet ; 
- 13h30 - Vidéos, commentaires, travail technique ; 
- 17h30 – Fin du stage. 
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 Stage des observateurs – 22 janvier 2017 :  
 

Proposition de programmation : 
- 9h00 – Rendez-vous à la LAF ; 
- 9h15 – Rappels et Retours d’expérience sur le début de saison ; 
- 10h00 – Travail spécifique sur le rapport d’observation avec soutien vidéo. 
- 11h30 – Programme commun aux arbitres. 

 
 Stage des Candidats Ligue – 14 janvier 2017 : 

 
- Encadrement : Cyril VERDIER, Sébastien BOYER, David AUZOLLE et Pascal PETIT ; 
- Rendez-vous à 14h00 à la LAF ; 
- Programme spécifique séance n°2 (Rôle de l’arbitre – Devoirs administratifs et                                       
évaluation). 

 
 Stage des JAL et Féminines – 25 et 26 février 2017 : 

           
- Stage en internat, à Ambert, 
- Retour sur le déroulement des deux journées par Vincent GENEBRIER qui asurait 
l’encadrement avec Luc ROUX et Serge LIOGIER. 

 
 

VI. QUESTIONS DIVERSES 
 

 Auditions : 
 

- Daniel BEQUIGNAT fait une synthèse des différentes comparutions et auditions du 3 
novembre dernier : 
 Robert BARDET (observateur) et Jean-Luc JACQUOT (arbitre R3) ; 
 Lauren PERRET (Candidate arbitre de Ligue).  
 

 Section Lois du jeu : 
 
-  Daniel BEQUIGNAT et Sébastien MROZEK évoquent les deux sujets traités par la  Section 
des Lois du Jeu du 3 novembre et du 6 décembre 2016 relatives à des réserves techniques 
déposées par deux clubs. 
- Un mot d’explication et des recommandations seront données aux arbitres lors du stage 
du 22 janvier. 
 

 Divers :  
 

- Jean CANO et David AUZOLLE évoquent leur règlement intérieur de CDA respectif ; 
 
- Lilian JURY fait un point succinct sur la fusion entre les Ligues d’Auvergne et de Rhône-
Alpes (officialisation et assemblée générale, le 29 janvier 2017). Il détaille le prochain Statut 
de l’arbitrage. Il est recommandé aux présidents de CDA de prendre contact avec leurs 
présidents de district pour discuter de la place de l’arbitre auxiliaire, point sur lequel il existe 
des discordances. 
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VII. Planning CRA saison 2016 - 2017 
 
I. STAGES ET EXAMENS 
                                                    

 

A. STAGES 
 

B. B. EXAMENS  
 

 Vendredi 19 Mai 2017 – Examen théorique des Candidats « Arbitre R3, Assistant R2 et Jeune 
Arbitre de Ligue » 
 

II. CRA 
 

A. REUNIONS PLENIERES 
 

B. REUNIONS RESTREINTES 
 

C. SECTIONS 
 

 Les dates et natures des réunions sont susceptibles d’évoluer en fonctions de facteurs 
indépendants de la CRA (Actualité – Intempéries – Etc…) 

 
__________________________ 

   
       

Le Secrétaire de la CRA, 
M. VIALLON 

Le Président de la CRA, 
S. MROZEK 
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